
 

 

 
 
 
Six ans après la promulgation de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, la seconde conférence du handicap organisera cette année ses 
travaux autour des axes suivants : rendre la Cité accessible, renforcer l'accès 
aux savoirs et l'innovation, valoriser les formations et l'accès à l'emploi.  
Sur la base notamment des contributions du Conseil National Consultatif des 
Personnes Handicapées, de l'Observatoire Interministériel de l'Accessibilité 
et de la Conception Universelle et de l'Observatoire National sur la 
Formation, la Recherche et l'Innovation sur le Handicap, cette journée de 
travail poursuivra trois objectifs : 
• dresser le bilan d'application de la loi dans toutes ses dimensions, et en 
particulier, mesurer le chemin parcouru depuis la première conférence 
nationale de 2008, 
• mieux identifier les domaines dans lesquels les progrès doivent encore être 
confirmés,  
• conforter l'implication de l'ensemble des acteurs de la société dans la mise 
en œuvre des dispositifs garantissant la pleine inclusion des personnes 
handicapées dans la Cité à tous les âges de la vie. 
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AVANT-PROGRAMME 
 
 
08h00 Accueil des participants 
09h00 Entrée en salle 
09h30 Allocution de Roselyne Bachelot-Narquin,  Ministre des solidarités et de 

la cohésion sociale 
09h45 Ouverture institutionnelle, par les présidents du CNCPH, de l’ONFRIH et 

de l’OBIACU 

Table ronde « La Cité accessible »   

Ouverture de la table ronde par Marie-Anne Montchamp, Secrétaire 
d'Etat auprès de la Ministre des solidarités et de la cohésion sociale 

10h15 Séquence : Concevoir et bâtir un habitat et des lieux de vie accessibles 
11h05 Séquence : Entre ville et territoires, assurer la continuité et 

l’accessibilité de la chaîne des déplacements  
12h00 Séquence : La culture et le sport au cœur de la participation et de la 

citoyenneté : l’accès aux lieux et pratiques 
12h40 Synthèse des séquences de la matinée par Marie-Anne Montchanp, 

Secrétaire d’Etat auprès de la Ministre des solidarités et de la cohésion 
sociale  

12h50 Déjeuner  

14h30 Introduction des tables rondes de l’après-midi par Roselyne Bachelot-
Narquin, Ministre des solidarités et de la cohésion sociale 

Table ronde « L’accès aux savoirs et innovation » 

14h45 Séquence : Enseignement pour tous : enseignement ouvert à tous 
15h05 Séquence : La recherche et l’innovation au service du handicap 
 
15h35 Table ronde « Valorisation des formations, accès à l’emploi » 

De la formation à la retraite : la sécurisation des parcours des 
travailleurs handicapés 

16h25 Synthèse des tables rondes de l’après-midi, par Roselyne Bachelot-
Narquin, Ministre des solidarités et de la cohésion sociale 

17h00 Allocution de clôture de Monsieur Nicolas Sarkozy, Président de la 
République 




